
CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

Procès-Verbal de la séance du mardi 28 novembre 2023

Présents : Mesdames  CLERC,  KASSIOTIS,  RIBEIRA,  GIANNONE,  LARIZZA,  MOINE,  IANELLO, 
MONTAUDON, SAOLETTI et ROMERA Messieurs DOUILLET, VOGEL, BAUDET

Excusés ou représentés : M. LONGO, M. ROUGEMONT représenté par Mme MOINE, Mme ROUSSIN 
représentée par Mme KASSIOTIS

Absents : M. TROVERO

La séance, présidée par Madame Monique KASSIOTIS, Vice – Présidente du CCAS, débute à 18h33.

Après  avoir  constaté  que  le  Conseil  d’Administration  a  été  régulièrement  convoqué  le  21 
novembre 2023, Madame  LEPAGE, Directrice du CCAS, fait  l’appel des membres présents et 
représentés et constate que le quorum est atteint.

1. Approbation du Procès-Verbal du 21 septembre 2023

Il est demandé aux membres du Conseil d’administration d’approuver le procès-verbal du 
Conseil d’administration du 21 septembre annexé à la présente note.

Mesdames MONTAUDON, MOINE, IANELLO, LARIZZA et M. DOUILLET s’abstiennent, car ils étaient 
absents lors du Conseil d’Administration du 21 septembre 2023.

Le Procès-Verbal est adopté  avec 5 abstention(s)

2.  Information  sur  les  décisions  prises  par  le  Président  du  CCAS  par 
délégation en application des dispositions de l’article R.123-21 du Code 
de l’Action Sociale et des Familles

Les  décisions  suivantes  ont  été  prises  depuis  la  dernière  réunion  du  Conseil  d’Administration, 
conformément à la délibération n°2020/09 du 30 juillet 2020 relative aux délégations de compétences :

A/ DÉCISIONS

DATE OBJET INTERVENANT COÛT

Aucune décision n’a été prise depuis le dernier Conseil d’Administration

B/ DOMICILIATIONS

DOMICILIATIONS Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc.

Total Domiciliations en 
cours

129 131 114 126 139 115 124 123 139 125

Dont Nouvelles 
Domiciliations

6 2 2 7 7 4 8 1 8 3

Dont Renouvellement 
Domiciliations

4 5 2 5 6 4 6 1 4 5
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Refus de domiciliation 3 0 3 1 1 0 0 0 1 0

abandon de 
domiciliation

2 1

Pour information : Moyenne des domiciliations sur l'année :
2015 : 194 / 2016 : 175 / 2017 : 173 / 2018 : 179 / 2019 : 158 / 2020 : 122 / 2021 : 119 / 2022 : 120

Mme KASSIOTIS fait un explicatif des chiffres.

3.  Information sur les décisions prises par la Présidente de la Commission 
d’Aide Sociale Facultative par délégation en application des dispositions 
de l’article R.123-129 du Code de l’Action Sociale et des Familles et de la 
délibération du Conseil d’Administration n°20  20/09   du 30 juillet 2020  

- Commissions ASF du 24/10/2023  et du 07/11/2023
- Commissions ASF des  11/10, 25/10 et 08/11/2022

Nombre de réunions 2 3
Nombre de demandes 
instruites

15 24

Nombre d'aides accordées 13 19
Nombre d'aides rejetées 2 5

AIDES PROPOSÉES MONTANT MONTANT
Aide Alimentaire 950,00 € 1 410,00 €
Électricité 300,00 €
Loyer 150,00 €
Charges de santé 230,00 €
Autre 75,00 €
TOTAL 1 250,00 € 1 560,00 €
TOTAL CUMULE 14 183,47 € 21 833,51 €
Budget utilisé 26,76% 54,58%
Solde disponible 38 816,53 € 18 166,49 €

NB : le « autre » représente la prise en charge 
d’une nuit d’hôtel.
MAJ : Le 08/11/2023 MAJ : Le 15/11/2022

Un comparatif est fait entre 2022 et 2023.
Mme KASSIOTIS fait une lecture des chiffres et explique que la grande partie des demandes  
concerne des aides alimentaires et de paiement de facture d’électricité. Une nuitée d’hôtel a 
été prise en charge, il s’agissait de la mise à l’abri d’une femme et de ses enfants, victimes de 
violences intra-familiales.
 Mme KASSIOTIS pense qu’il y aura plus de demandes lors de l’année 2024, dû au fait de la  
revalorisation des barèmes des associations des Restos du cœur et du Secours Populaire.
Lors du dernier Conseil d’administration, les administrateurs ont demandé  un comparatif de 
janvier  à  septembre,  suite  à  la  baisse  significative  des  attributions  des  aides  sociales 
facultatives. Il s’avère que le Département a augmenté son  plafond d’octroi des aides du fond 
de  solidarité  logement.  De  fait,   plus  de  demandes  sont  déposées  au  titre  du  FSL,  ce  qui 
explique la diminution du nombre de demandes côté du CCAS.
Mme ROMERA souhaitait  connaître l’impact des courriers  envoyés aux personnes en impayés 
d’électricité par rapport aux demandeurs des aides sociales facultatives. Nous avons constaté 
qu’aucun destinataire de ce courrier d’information n’est venu solliciter le CCAS pour demander 
une  aide  pour  l’impayé  des  factures  d’énergie.  Mme ROMERA ajoute  qu’au  dernier  Conseil 
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d’Administration,  un  assouplissement  allait  être  prévu  pour  l’octroi  des  Aides  sociales 
facultatives.  Cependant,  nous  avons  constaté  qu’il  n’y  a  aucun  retour  suite  à  l’envoi  des 
courriers d’impayés. Cela démontre une forte auto-censure sociale. Il est important de trouver 
des moyens pour aller vers ces personnes qui sont en grande difficulté. Elle ajoute que même les  
associations qui aident les personnes en difficultés ont de plus en plus de mal à répondre aux 
besoins et pourtant il n’y a pas d’augmentation de demande d’aide au niveau du CCAS. Ce qui ne 
signifie  pas  qu’il  y  a  moins  de  personnes  en  difficultés  cela  dénoté  justement  que  leurs 
difficultés sont encore pire.
Mme ROMERA ajoute que le plafond de l’aide sociale facultative avait été augmenté. Malgré cela 
il n’y a eu que 20 % du fond qui a été utilisé, ce qui dénote une incohérence au vu de la tension 
sociale existante en France et notamment à Fontaine.
Mme KASSIOTIS explique que c’est très difficile d’aller chercher les personnes en difficulté. Bien 
qu’  une  lettre  d’incitation  à  venir  de  déposer  une  demande d’aide  sociale  facultative  soit  
envoyée, les personnes ne viennent pas.
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4. Projet  de  délibération  de  demande  d’a  pprobation  de  la  demande   
d'agrément pour l'accueil de volontaires en Service Civique

VU les dispositions prévues au Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 

VU la loi n° 2010-241 du 10 mars 2010 et du décret n°2010-485 du 12 mai 2010 relatifs au 
Service Civique ;

Le CCAS souhaite s’inscrire dans le dispositif d’accueil de jeunes volontaires en Service Civique.

Il s’agit d’un dispositif national animé par l’Agence Nationale du Service Civique qui a pour 
objectif d’offrir à des jeunes volontaires de 16 à 25 ans (et jusqu’à 30 ans pour les personnes en 
situation  de  handicap)  l’opportunité  de  s’engager  au  service  d’une  collectivité  ou  d’une 
association, pour l’accomplissement d’une mission d’intérêt général.
Ces missions doivent s’inscrire dans l’un des 10 domaines d’intervention reconnus prioritaires 
pour la nation (Solidarité, Santé, Éducation pour tous, Culture et Loisirs, Sport, Environnement, 
Mémoire  et  Citoyenneté,  Développement  international  et  action  humanitaire,  Intervention 
d’urgence en cas de crise et Citoyenneté européenne).
Les missions sont orientées auprès du public et favorisent la cohésion nationale et la mixité 
sociale.

À travers l’accueil de volontaires en Service Civique, il s’agit de pouvoir soutenir des jeunes 
dans  leurs  démarches  d’insertion  mais  aussi  d’autonomie  en leur  donnant  l’opportunité  de 
découvrir un nouveau cadre d’engagement, dans lequel ils pourront mûrir, gagner en confiance 
en eux, en compétences, et prendre le temps de réfléchir à leur propre avenir, tant citoyen que 
professionnel.

Pour pouvoir accueillir des jeunes volontaires en Service Civique, il est nécessaire d’obtenir un 
agrément  délivré  pour  trois  ans  maximum renouvelables  par  l’Agence Nationale  du Service 
Civique.

Une fois cet agrément obtenu, les obligations du CCAS sont :
– d’attribuer un tuteur à chaque jeune ;
– de version une indemnité de 113,02 € minimum à chaque jeune volontaire en complément de 
l’aide de 496,93 € versée par l’état ;
– de proposer aux jeunes volontaires une formation civique et citoyenne et de leur permettre 
de réaliser la formation Prévention et Secours Civiques de niveau 1 (PSC1)

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré 
DÉCIDE d’autoriser à :
- déposer un dossier de demande d’agrément au titre de l’accueil des jeunes volontaires en 
Service Civique auprès des services de l’État ;
- signer tout document afférent au dispositif Service Civique tel que défini par la loi du 10 
mars 2010 et ses décrets d’application.

Mme KASSIOTIS fait une lecture de la délibération.

Délibération n°28112023_50_DEL - Approbation de la demande d'agrément pour l'accueil 
de volontaires en Service Civique est adoptée à l'unanimité : 15 voix pour
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5.  Projet de délibération autorisant la signature de la convention avec le 
SMAG (ex SMTC) relative au dispositif tarification solidaire. Avenant n°1 
portant transfère au CCAS

VU les dispositions prévues au Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son 
article L2121-29

VU la convention approuvée par délibération du Conseil Municipal du 26 octobre 2009 avec le 
SMTC relative à la mise en œuvre de la tarification solidaire basée sur la prise en compte du 
niveau des ressources des usagers du réseau TAG selon le quotient familial et la valorisation de 
l’indemnité  destinée  à  compenser  la  charge  supplémentaire  de  travail  générée  pour  la 
commune

Madame la Vice-Présidente, informe les membres du Conseil d’Administration qu’en 2009, le 
SMTC a mis en œuvre une tarification solidaire basée sur la prise en compte du niveau des 
ressources des usagers du réseau TAG selon le quotient familial.

Dans ce cadre, la Ville de Fontaine a été chargée de calculer le quotient familial des personnes 
non allocataires de la Caisse d’Allocations Familiales. Ce calcul donne lieu à l’établissement 
d’une attestation transmise à la SEMITAG pour l’ouverture des droits à réduction applicable sur 
les abonnements mensuels.

Compte tenu de la  charge de travail  supplémentaire  générée par  la  mise en œuvre de ce 
dispositif, le SMTC a décidé, de verser aux communes et CCAS de l’agglomération une aide 
financière permettant de couvrir les frais de gestion de ces dossiers.

Chaque attestation établie est prise en compte à hauteur de 7,50 €uros, étant précisé que la 
participation  du  SMTC  est  versée  au  début  de  chaque  année  suivant  l’année  civile  de 
fonctionnement, sur justificatifs établis en liaison avec la SEMITAG.

Ces  dispositions  ont  fait  l’objet  d’une  convention  approuvée  par  délibération  du  Conseil 
Municipal en date du 26 octobre 2009, conclue entre le SMTC et la Ville de Fontaine.

S’agissant de l’organisation de la mission, Madame la Vice-Présidente précise que l’activité 
était partagée entre le service État Civil/Affaires Générales pour les personnes âgées de moins 
de 60 ans, et le CCAS pour les + de 60 ans. Néanmoins, la totalité de la participation du SMTC 
était versée à la Ville.

Début 2022,  la  mission a  été intégralement reprise par  le  CCAS avec l’idée de proposer  à 
l’ensemble des Fontainois un lieu unique d’accès à la tarification solidaire TAG. Ce transfert a 
généré un travail supplémentaire pour le CCAS mais a pu être compensé par l’augmentation du 
temps de travail d’une agente dans le cadre de sa reprise à temps plein.

Madame KASSIOTIS indique qu’il convient d’acter ce transfert de gestion et de substituer le 
CCAS à la Ville de Fontaine dans les droits et obligations incombant à cette dernière au titre de 
la mise en œuvre du dispositif à compter du 1er janvier 2024. La participation financière du 
SMMAG (substitut du SMTC depuis le 1er janvier 2020) sera alors versée intégralement au CCAS.

Elle  propose  donc  à  l’assemblée  d’approuver  le  contenu  de  l’avenant  n°1  à  la  convention 
relative à la mise en œuvre de la tarification solidaire du réseau TAG et d’autoriser Monsieur le 
Maire à signer ledit avenant avec le CCAS de Fontaine et le SMMAG.

CONSIDÉRANT que la Ville de Fontaine a transféré l’ensemble de la mission à son CCAS et qu’il  
convient d’acter cette modification par la signature d’un avenant
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CONSIDÉRANT que  depuis  le  1er janvier  2020  et  en  référence  à  la  loi  n°2020-1208  du 
13 décembre 2020 relative à la solidarité et au renouvellement urbain, le SMMAG est venu se 
substituer au SMTC

Le Conseil d’Administration après en avoir délibéré,

APPROUVE le  contenu de l’avenant n°1 actant le  transfert  de gestion du dispositif  de 
tarification solidaire au CCAS de Fontaine et substituant le CCAS à la Ville de Fontaine 
dans les droits et obligations incombant à cette dernière à compter du 1er janvier 2024,

AUTORISE Monsieur le Président du CCAS à signer ledit avenant avec la Ville de Fontaine et 
le SMMAG.

Délibération n°28112023_44_DEL - Convention avec le SMMAG (ex SMTC) relative au 
dispositif tarification solidaire. Avenant n°1 portant transfert au CCAS  est adoptée à 
l'unanimité : 15 voix pour

Mme KASSIOTIS  précise  que cette  délibération  a  été  votée  lors  du  Conseil  Municipal  du  20 
novembre 2023.
Mme MONTAUDON explique que, dès janvier 2024, qu’il y aurait une revalorisation des tarifs de 
la TAG pour les 18-25 ans. En effet,  les étudiants garderont le tarif qui étaient environ de 16€ 
par  mois.  Par  contre,   les  non-étudiants  devraient  voir  leurs  tarifs  augmenter  de  manière 
exponentielle. Elle ajoute que cela va certainement impacter les demandes faites au CCAS.
Mme  ROMERA  ajoute  que,  même  les  scolaires  auront  une  augmentation  et  qu’il  faudra 
s’attendre à des demandes supérieures que celles de cette année.
Mme KASSIOTIS  précise  que les  non-étudiants  de  18-25  ans  qui  n’auront  aucune ou  peu  de 
ressources pourront bénéficier de ce dispositif.
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6. Budget annexe Résidence autonomie la Cerisaie : Approbation BP 2024

VU les dispositions prévues au Code Général des Collectivités Territoriales et notamment à son 
article L. 2121-29, 

VU les dispositions prévues au Code Général des Collectivités Territoriales et notamment à son 
article L. 2121-29, 

Madame la Vice-Présidente expose aux membres du Conseil d’Administration les propositions 
budgétaires élaborées par le Président et à transmettre aux autorités de tutelles relatives à la 
Résidence Autonomie La Cerisaie.

Pour l’exercice 2024, les propositions budgétaires soumises aux administrateurs s'équilibrent en 
dépenses et en recettes à 969 285 €uros pour la section d'exploitation et à 47 500 €uros à la 
section d'investissement selon la note de présentation et la maquette du budget.

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré 
décide d’autoriser à :

- voter les propositions budgétaires de la Résidence Autonomie La Cerisaie,  conformément 
à l’instruction M22.

Mme MONTAUDON demande si  l’augmentation  des  assurances  a  été  prise  en  compte sur  le 
budget  des  résidences.  Mme  KASSIOTIS  informe  que  l’assureur  actuel,  GROUPAMA,  s’est 
désengagé et  que la  commune et  le  CCAS sont  à  la  recherche d’un nouvel  assureur.  Vu le 
contexte,  le coût sera revu à la hausse.
Mme ROMERA demande si les résidents bénéficiant de l’Aide Sociale Légale sont toujours au 
nombre de 40 %. Mme KASSIOTIS confirme ce chiffre et ajoute que ce nombre concerne plus la 
résidence autonomie La Roseraie.
Mme LEPAGE précise nous sommes la seule commune à accepter autant de résidents à l’aide 
sociale facultative.
Au vu des travaux qui vont être entrepris à la Résidence autonomie La Cerisaie, le Département 
a autorisé l’augmentation de 12 %. 
Pour Mme ROMERA,  l’augmentation de 12,7 % est extrêmement haute par rapport à la fragilité 
des résidents. Elle souligne que le rôle de la Commune est d’être un rempart social face à ce 
genre d’augmentation. A son avis, la Commune doit compenser par une subvention, la hausse de 
la tarification dans les résidences autonomie. Mme KASSIOTIS lui répond que l’augmentation de 
9 % qui avait été proposée au Département l’année dernière avait été refusée. Le Département 
a acté une augmentation avait été de 1,1 %. mme ROMERA s’étonne que l’information n’ait pas 
été donnée en Conseil d’Administration.
Mme  KASSIOTIS  précise  que  les  personnes  en  difficulté  seront  soutenues,  notamment  pour 
monter des dossiers de demandes des Aides Sociales facultatives auprès du CCAS. 
Mme KASSIOTIS ajoute que le personnel des résidences est proche des résidents. Cela permet de 
faciliter  les  demandes  d’aides  émanant  des  personnes  en  difficultés,  comparativement  aux 
usagers qui doivent prendre rendez-vous auprès des services du Département.
M. VOGEL précise que le coût médian pour une place dans une résidence est de 700€.
Mme MONTAUDON demande si dans les coûts des travaux il y aura une rénovation pour isolation 
et  ainsi  faire  des  économies  sur  les  dépenses  d’énergie.  La  réponse  est  positive,  et  Mme 
KASSIOTIS explique succinctement les travaux qui vont être menés.
La délibération est soumise au vote. Mme ROMERA vote contre.

Délibération  n°28112023_45_DEL  -  Budget  annexe  Résidence  autonomie  la  Cerisaie  : 
Approbation BP 2024 est adoptée à la majorité : 14 voix pour 1 voix contre
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7. Budget annexe Résidence autonomie la Roseraie : Approbation BP 2024

VU les dispositions prévues au Code Général des Collectivités Territoriales et notamment à son 
article L. 2121-29, 

VU les dispositions prévues au Code Général des Collectivités Territoriales et notamment à son 
article L. 2121-29, 

Madame la Vice-Présidente expose aux membres du Conseil d’Administration les propositions 
budgétaires élaborées par le Président et à transmettre aux autorités de tutelles relatives à la 
Résidence Autonomie La Roseraie.

Pour l’exercice 2024, les propositions budgétaires soumises aux administrateurs s'équilibrent en 
dépenses et en recettes à 865 840 €uros pour la section d'exploitation et à 50 000 €uros pour la 
section d'investissement selon la note de présentation et la maquette du budget.

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré décide d’autoriser à :

- voter les propositions budgétaires de la Résidence Autonomie La Roseraie, 
conformément à l’instruction M22.

Mme ROMERA demande quelle était l’augmentation du prix à la journée l’année dernière, Mme 
KASSIOTIS répond qu’elle était de 1,1% comme pour la résidence autonomie La Cerisaie.
Mme ROMERA intervient en précisant qu’elle fait la même remarque que précédemment lors de 
la discussion pour la résidence la Cerisaie.
Mme ROMERA vote contre

Délibération  n°28112023_46_DEL  -  Budget  annexe  Résidence  autonomie  la  Roseraie  : 
Approbation BP 2024 est adoptée à la majorité : 14 voix pour 1 voix contre
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8. Admission créances prescrites budget CCAS

Le Conseil d’administration est appelé à se prononcer sur une liste de créances prescrites du 
budget principal CCAS.

Les créances prescrites correspondent aux titres de recettes émis dont le recouvrement ne peut 
être mené à son terme par le comptable public en charge du recouvrement. 

L’action en recouvrement des comptables publics locaux se prescrit par quatre ans à compter de 
la prise en charge du titre de recettes (CGCT art.1617-5).

Les créances éteintes restent valides juridiquement en la forme et au fond, mais leur caractère 
irrécouvrable  résulte  d’une  décision  juridique  extérieure  définitive  qui  s’impose  à  la 
collectivité créancière et qui s’oppose à toute action en recouvrement de la part du comptable 
public.

Il peut ainsi s’agir notamment :

• du prononcé d’un jugement de clôture de liquidation judiciaire pour insuffisance d’actif, 
conformément à l’article 643-11 du code de commerce ;
•  du  prononcé  de  la  décision  du  juge  du  tribunal  d’instance  de  rendre  exécutoire  une 
recommandation  de  rétablissement  personnel  sans  liquidation  judiciaire,  en  application  de 
l’article L. 332-5 du code de la consommation ;
•  du  prononcé  de  la  clôture  pour  insuffisance  d’actif  d’une  procédure  de  rétablissement 
personnel  avec  liquidation  judiciaire,  conformément  à  l’article  L.332-9  du  code  de  la 
consommation.

Le comptable public, sollicite l'admission en créances prescrites une liste de créances prescrites 
sur la période 2004 à 2017, représentant un montant global de 5 126,97 € à mandater sur le 
c/6542.

Les états détaillés sont consultables auprès du service financier.

Il est demandé au Conseil d’administration :

• De prononcer l'admission des créances prescrites,

• D'autoriser Madame  la Vice Présidente à signer les documents comptables afférents 
à ces pertes de produits présentées par le comptable public,

Mme MONTAUDON demande quelles sont ces créances, et souhaite savoir s’il s’agit des résidents 
des résidences autonomies.  Mme LEPAGE explique que les anciennes créances  doivent être 
déclarées en non valeur pour faire cesser le recouvrement. Tant que ces procédures ne sont pas 
faites, le comptable doit engager toutes les démarches en lien avec le service financier pour 
recouvrir  les  créances.   Mme  LEPAGE  précise  qu’il  peut  s’agir  des  résidents  et  aussi  des 
personnes participants aux animations. 
Mme ROMERA explique que se sont des anciennes créances qui ne sont pas passés en perte et 
créance nous devons continuer les procédures.
Mme ROMERA demande le nombre de créances, Mme KASSIOTIS précise qu’il y a 19 créances 
mais qui ne correspondent pas à 19 personnes, certaines créances peuvent appartenir à plusieurs 
personnes.
Délibération n°28112023_47_DEL - Admission créances prescrites budget CCAS est adoptée 
à l'unanimité
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9. Débat d’Orientation Budgetaire

VU les dispositions prévues au Code Général des Collectivités Territoriales et notamment à son 
article L. 2121-29, 

À partir du dossier transmis aux administrateurs lors de la convocation, Madame la Vice-
Présidente présente aux membres du Conseil d’Administration les pistes d’actions en vue 
d’ouvrir le Débat d’Orientation Budgétaire nécessaire à la préparation du Budget Primitif 2024.

Le Conseil d’Administration,

PREND ACTE des orientations budgétaires présentées pour le budget 2023 du CCAS,

DEMANDE que ces orientations soient prises en compte pour l’élaboration du budget 
principal 2024 du CCAS.

Mme LEPAGE informe que nous avons eu les premiers résultats de la Mutuelle communale : 
depuis septembre nous avons 66 adhésions, dont 10 agents de la commune.
Mme MONTAUDON demande si les résultats sont ceux que nous attendions, Mme LEPAGE répond 
que la mutuelle est très satisfaite de ces chiffres. 
Mme MONTAUDON souhaite des précisions sur les subventions de la part de la CAF.Mme LEPAGE 
précise que nous avons une subvention pour les Maisons des Habitants d’environ 190 000 euros.  
Mme KASSIOTIS ajoute que la CAF a diminué les subventions données pour l’Été à Fontaine, et 
pour le voyage à Massacan.

Mme ROMERA trouve qu’il n’y a pas d’orientation politique pour 2024 et rien de concret en 
termes  d’action  à  part  maintenir  le  service  rendu  aux  usagers.  Elle  se  dit  très  inquiète  
concernant l’augmentation de la précarité à Fontaine et qu’elle ne voit rien apparaître à ce 
sujet dans ce DOB.
Mme KASSIOTIS évoque la mise en place de France Services, qui fonctionne très bien et qui  
permet aux personnes de diminuer les délais au niveau administratif. La Mutuelle communale a  
de bons résultats même si elle a été mise en place que très récemment ce qui démontre qu’elle 
est très attractive du point de vue du prix. Mme KASSIOTIS explique être à l’écoute des besoins 
des Fontainois et les actions mises en place sont en adéquation.
Mme MONTAUDON demande si la maison France Services pourrait être un créateur d’alerte pour 
permettre aux usagers d être informés de leurs droits et des aides potentielles.
Mme LEPAGE indique que France Services n’est pas un service social. Elle rappelle que le CCAS 
ne  dispose  pas  d’un  service  social  de  polyvalence.  Elle  explique que le  projet  des  ateliers  
ititnérants pour 2024 aura pour but d’aller à la rencontre des habitants et être une passerelle 
dans le cadre du non-recours. 
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Madame la Vice-Présidente expose aux membres du Conseil d’Administration présente le 
Bilan Canicule de l’été 2023.
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Mme ROMERA remercie pour la communication de ces chiffres, et demande quelle était 
l’augmentation par rapport à l’année précédente.
Mme KASSIOTIS donne les explications demandées. Par rapport à l’année 2022 il y a une 
augmentation  de  43 %  de  personnes  inscrites  l’année  2022  soit  29  personnes.  Cette 
augmentation s’explique par l’accentuation de la communication.
Malgré  cela  le  nombre  d’inscrits  reste  bas  par  rapport  aux  nombres  d’habitants  de  la 
commune. Mme ROMERA demande pourquoi 139 personnes.
Mme  KASSIOTIS  précise,  lors  de  l’activation  du  niveau  rouge,  le  Département  nous  a 
communiqué une liste de personnes à contacter. Ces personnes avaient un dossier APA en 
cours d’instruction, et étaient jugées « fragiles » par les services du Département.

DIVERS

Mme KASSIOTIS informe les membres du CA que le prochain CA du CCAS du 12 décembre est
 reporté au 19 décembre à 19h.

La séance est levée à 19h50.
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